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Plus de 80.000 dossiers !
Voici le premier bilan du nouveau tribunal de la famille créé il y a un an en Belgique
'i' « Une famille, un dossier,
~ un juge ». Avec ce slogan,
le tribunal de la famille et de
jeunesse créé il y a un an, le 1"'
septembre 2014, annonçait
clairement sa volonté d'en finir
avec une justice complexe puisque
les conflits familiaux seraient à
présent traités par un seul et
même tribunal. Voici en
exclusivité le bilan de cette
première année où pas moins de
80.346 nouvelles affaires ont été
introduites, nous indique le SPF
Justice.

l'installation d'un tribunal de
la famille dans chacun des
douze arrondissements judi-
ciaires du pays, le 1" septembre
2014, était perçue comme un
« bouleversement complet» se
souvient M' Quentin Fischer,
spécialisé dans le droit de la fa-
mille. Rappelant qu'à présent

« toutes les procédures sont cen-
traljsées, ce quj permet aux jusd-
dables de ne s'adresser qu'à un
seul juge à chaque étape de son
dossjer.»
La révolution était de taille ...
Mariage, divorce ou encore
exercice de l'autorité paren-
tale, tous les litiges familiaux
sont suivis pas les mêmes ma-
gistrats. Qui, soulignons-le, de-
vaient être plus expérimentés.
Et force est de constater que ces
derniers ont eu bien du travail.
« 80.346 nouvelles affàkes ont
été jntrodujtes au tâbunal de la
famjlle au cours de l'annéejudj-
daÏre 2014-2015», nous dévoile
Sharon Béavis,porte-parole du
SPFJustice. Cette dernière pré-
cise que « le nombre d'affàkes
pour lesquels au mojns un juge-
ment a été rendu est de 48.319»
Soit 60 % des dossiers intro-
duits, ce qui est assez encoura-

UN AVENIR INCERTAIN
« Lesjuges de la
famille sont inquiets»
80.346 de nouvelles affaires à traiter en
un an, c'est énorme. Mais au-delà des
chiffres encourageants, les juges de la
famille sont « inquiets» quant au fonc-
tionnement du tribunal de la famille et
de la jeunesse. c'est ce que nous ex-
plique Isabelle Schyns (photo), juge de

la famille et l'une des chevilles ouvrières
de cette nouvelle juridiction. « j'aj le
sentùnent que ce tn'hunai iànc-
tÏonne malgré le Eât que les condl~

geant compte tenu du manque
de moyens dont dispose la jus-
tice (lire ci-après).

BIEN SOUVENT DES DIVORCES
Sans surprise, la majorité des
dossiers introduits au sein de
ces tribunaux concernaient les
procédures de divorce avec
33.970 affaires et 22.798 juge-
ments. Suivent ensuite les diffé-
rends liés à la jeunesse qui re-
présentent 33.436 faits dont
19.507 ont déjà pu être traités
par les juges.
Tout ce qui a trait aux libérali-
tés, successions et testaments
arrive en troisième position. Le
SPFJustice compte ici 6.392 af-
faires et 3.337 décisions de jus-
tice.
Cette catégorie presque talon-
née par celle de 1'« état des per-
sonnes », qui fait notamment

tÏons de trava1lsont peu optÏmaies
et que la justÏce manque de moyen.
Ce n'est un secret pour personne.
Néanmojns, avec le plan de réiàrme
de lajustÏce où le plVjet de loj Ilpot-
pourâ)) a été approuvé, l'organjsa-
tÏon du m'hunai va consldérable-
ment changer dèsjanvÏer. »
Et sans doute pas dans le bon sens...
« Li"nterventÏon du mjnjstère publk
ne sera plus ob]jgatojre. Ce quj est
regrettable pujsque lesjuges de la fà-
m1lleperdront des jniàrmaàons pn~
mordùles.je pense notamment aux

transfèrts diniàrmatÏons sj l'une
des partjes n 'avaÏtpas respecté ses

référence aux adoptions, aux
oppositions à un mariage ou
encore le recours au refus de
célébrer un mariage avec 5.190
cas et 1.970jugements.
Toujours au cours de l'année
judiciaire 2014-2015,les juges
ont reçu 739 dossiers relatifs à
un litige patrimonial et ont sta-
tué 427 reprises l'an dernier
alors qu'ils se sont prononcés à
181 reprises sur les 363 appels
des justices de paix reçus.
Enfin, on notera que les
conflits résultant de la cohabi-
tation légale étaient de 218
pour 65 jugements, ceux des
actions relatives à l'interdic-
tion temporaire s'élevaient à
36 dont 33 ont été traitées et
une sur deux procédures en
cause de médiation a pu être
jugée. _

YOLANDE NIMY

obljgaàons dans le passé», déplore la
juge Schynsqui estime que les différents
magistrats se retrouveront « démunis»
sans l'apport du parquet. « Ce change-
ment a un effèt pervers! C'est Nen
souvent par dernjer recours que les
gens sajsjssent la jusàce cherchant
sjl'on peut djre la bonne parole. Au
ljeu de ça, 1lsseront fàce à des juges
démunjs. Cequjn 'estpas en adéqua-
tjon avec les objecàfS poursujvÏs par
la créatÏon de ce m'hunai où l'on re-
cherche l'apaisement du conf1jt en
djsposant de toutes les armes pos-
sl'hles et cela passe par une bonne
jniàrmatjon. » •

Parlement de la Fédération Wallonie-Bruxelles Communauté française 15/09/2015

Matières fédérales - Justice La Capitale


